
L’assurance RC professionnelle VTC

Description

L’assurance responsabilité civile professionnelle (RC Pro) pour les véhicules de
tourisme avec chauffeur (VTC) est devenue un aspect crucial de l’industrie en pleine
croissance des transports urbains.

L’assurance RC Pro pour les VTC offre une protection essentielle aux conducteurs et
aux entreprises VTC contre les risques liés à leur activité, tout en assurant la sécurité
financière des tiers.

Assurance : demander mon devis

Qu’est-ce que l’assurance RC Pro VTC ?

L’assurance responsabilité civile professionnelle pour les VTC est une forme
d’assurance spécialement conçue pour couvrir les risques liés à l’activité des
conducteurs et des entreprises opérant dans le secteur des VTC.

Cette assurance professionnelle offre une protection contre les dommages 
matériels, immatériels et corporels causés à des tiers pendant l’exercice de leurs
activités de transport de passagers.

Cette assurance est obligatoire pour les conducteurs et les entreprises VTC afin
de garantir la sécurité des passagers et des tiers en cas d’accident ou de préjudice
résultant de l’activité VTC.

Elle joue un rôle crucial dans la protection des conducteurs et des entreprises
contre les réclamations et les litiges potentiels. Ainsi que dans le maintien de la
confiance du public dans le secteur des VTC.
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A noter : Il existe une différence entre l’assurance RC pro et l’assurance
responsabilité civile traditionnelle. L’assurance RC pro VTC est spécifiquement
adaptée aux risques liés à l’activité de transport de personnes. Cela offre une
couverture plus étendue et des garanties spécifiques aux chauffeurs de VTC.

Quels sont les risques potentiels auxquels les conducteurs et les
entreprises VTC sont exposés ?

Les conducteurs et les entreprises VTC peuvent être exposés à divers risques 
potentiels.

Accidents de la route

Les conducteurs VTC peuvent être impliqués dans des accidents de la circulation, ce
qui peut entraîner des dommages matériels aux véhicules, des blessures 
corporelles aux passagers ou à des tiers, ainsi que des coûts médicaux et des
réparations.

Responsabilité civile

Les conducteurs VTC peuvent être tenus responsables des dommages matériels
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ou corporels causés à des tiers pendant le transport de passagers.

Cela peut inclure des accidents de voiture, des blessures sur le lieu de prise en
charge ou de dépose des passagers, ou des dommages matériels à des biens tiers.

Litiges contractuels

Les entreprises VTC peuvent être confrontées à des litiges contractuels avec des
chauffeurs indépendants, des partenaires commerciaux ou des clients, ce qui peut 
entraîner des coûts juridiques et des réclamations financières. 

Vol et vandalisme

Les véhicules utilisés par les conducteurs VTC peuvent être sujets au vol, au
vandalisme ou à d’autres actes criminels, entraînant des pertes financières et des 
interruptions d’activité.

Défaillance du service

Les conducteurs et les entreprises VTC peuvent être confrontés à des 
réclamations de clients pour des retards, des annulations de trajets ou des
problèmes de qualité de service. Ce qui peut affecter leur réputation et entraîner des
pertes financières.

Comment l’assurance RC Pro protège-t-elle les conducteurs, les
passagers et les tiers en cas d’accident ?

L’assurance RC Pro offre une protection essentielle aux conducteurs, aux
passagers et aux tiers en cas d’accident dans le contexte des VTC de plusieurs
manières.

Protection des tiers

En cas d’accident où un tiers, tel qu’un piéton ou un autre conducteur, subit des
dommages corporels ou matériels, l’assurance RC Pro couvre les frais de 
réparation des dommages matériels et les frais médicaux des blessures corporelles
subies par le tiers.
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Couverture des passagers

L’assurance RC Pro peut également fournir une couverture pour les passagers 
transportés dans le véhicule VTC au moment de l’accident.

Cela peut inclure le remboursement des frais médicaux, les indemnités pour
blessures corporelles ou même une compensation pour des traumatismes
émotionnels subis par les passagers.

Responsabilité du conducteur

Si le conducteur VTC est responsable de l’accident, l’assurance RC Pro le protège
en prenant en charge les frais de défense juridique et les paiements des dommages et
intérêts résultant des réclamations des tiers ou des passagers.

Indemnisation financière

En cas de réclamation, l’assurance RC Pro peut fournir une indemnisation financière
pour couvrir les pertes économiques subies par les tiers ou les passagers. Telles
que les pertes de revenus, les frais médicaux, les dommages matériels ou les frais de
justice.

Quels sont les critères et les exigences pour
souscrire une assurance RC pro pour les VTC ?

Les critères et les exigences pour souscrire une assurance RC Pro pour les VTC
peuvent varier en fonction de la compagnie d’assurance et des réglementations 
locales. 

Cependant, voici quelques critères généraux et exigences typiques.

Permis de conduire valide et l’enregistrement VTC
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Les conducteurs VTC doivent détenir un permis de conduire valide correspondantà
la catégorie de véhicule qu’ils conduisent. Les conducteurs et les entreprises VTC
doivent être enregistrés et autorisés par les autorités compétentes pour exercer
leurs activités de transport de passagers.

Type de véhicules

Les assurances RC Pro peuvent avoir des exigences spécifiques concernant le type 
et la taille des véhicules VTC assurés. 

Par exemple, certains assureurs peuvent limiter la couverture aux véhicules de
certaines marques ou modèles.

Expérience de conduite et antécédents

Certains assureurs peuvent exiger une certaine expérience de conduite ou un
nombre minimum d’années de permis pour les conducteurs VTC.

Les antécédents de conduite des conducteurs, y compris les accidents précédents 
et les infractions au code de la route, peuvent influencer l’admissibilité à une
assurance RC Pro et les primes d’assurance.

Niveau de couverture

Les réglementations locales ou les contrats avec les tiers, tels que les plateformes de
réservation de VTC, peuvent imposer des exigences minimales de couverture en
matière d’assurance RC Pro.

Evaluation des risques

Les assureurs peuvent effectuer une évaluation des risques pour déterminer le 
montant de la prime d’assurance, en tenant compte de facteurs tels que la zone
géographique d’exploitation, le nombre de kilomètres parcourus et l’historique des
réclamations.

Comment souscrire une assurance RC Pro ?

Pour souscrire une RC Pro VTC, vous devrez fournir les pièces suivantes à votre

LEGALPLACE

Page 5
© 2023 LEGALPLACE SAS



assureur :

Une preuve de votre activité en tant que chauffeur VTC ;
Une pièce d’identité valide ;
Un extrait de Kbis ;
Une copie de votre permis de conduire ;
Une copie de la carte grise de votre véhicule.

 Zoom : Vous devez souscrire une assurance RC Pro VTC mais vous ne savez pas
combien cela peut vous coûter ? LegalPlace s’occupe de tout ! Faites votre demande
de devis auprès de nos équipes.

Quelles sont les implications juridiques de ne pas
avoir d’assurance RC Pro pour les VTC ?

Les implications juridiques de ne pas avoir d’assurance responsabilité civile 
professionnelle obligatoire pour les véhicules de tourisme avec chauffeur sont régies
par la législation en vigueur, notamment la loi relative à la régulation des activités 
de VTC et à la lutte contre la concurrence déloyale (loi Grandguillaume) ainsi que 
le code des assurances. 

Voici quelques-unes des implications juridiques spécifiques en France.

Attention : Les plateformes de réservation de VTC vérifient systématiquement si les
chauffeurs sont correctement assurés. Par conséquent, ces derniers doivent prouver
qu’ils ont souscrit une assurance responsabilité civile en fournissant une attestation
d’assurance.

Infraction légale

Le non-respect de l’obligation d’avoir une assurance RC Pro pour les VTC
constitue une infraction légale.

Conformément à la législation en vigueur, les conducteurs et les entreprises VTC
doivent être en mesure de présenter une attestation d’assurance RC Pro lors de
tout contrôle ou vérification par les autorités compétentes.

Sanctions administratives
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Les conducteurs et les entreprises VTC qui ne sont pas en conformité avec l’obligation
d’assurance peuvent faire l’objet de sanctions administratives. Telles que des
amendes, des suspensions temporaires ou définitives de licence, voire des
interdictions d’exercer l’activité de VTC.

Responsabilité civile

En cas d’accident ou de préjudice causé à des tiers sans assurance RC Pro, les
conducteurs et les entreprises VTC peuvent être tenus responsables des 
dommages matériels, des blessures corporelles ou d’autres pertes.

Ils peuvent alors être confrontés à des poursuites judiciaires et être condamnés à
verser des dommages et intérêts.

Mise en demeure et interdictions d’exploitation

Les autorités compétentes peuvent adresser des mises en demeure aux 
conducteurs et aux entreprises VTC non assurés, leur enjoignant de se conformer
à l’obligation d’assurance dans un délai spécifié.

En cas de non-respect de cette mise en demeure, des mesures plus strictes, telles
que l’interdiction d’exploitation, peuvent être prises.

Quels sont les avantages de l’assurance RC Pro pour
les VTC ?

L’assurance responsabilité civile professionnelle offre plusieurs avantages tant pour
les professionnels des VTC que pour leurs clients.

Pour les professionnels des VTC

L’assurance responsabilité civile professionnelle est essentielle pour les chauffeurs 
VTC professionnels pour plusieurs raisons.

Protection financière

L’assurance RC Pro protège les conducteurs et les entreprises VTC contre les risques
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financiers liés aux réclamations de tiers en cas d’accident ou de dommages 
matériels. Ce qui permet de préserver leur activité et leur patrimoine personnel.

Conformité légale

En ayant une assurance RC Pro conforme aux exigences légales, les professionnels
des VTC peuvent exercer leur activité en toute légalité. Evitant ainsi les amendes,
les sanctions administratives et les interdictions d’exploitation potentielles.

Confiance des partenaires commerciaux

Les entreprises de VTC assurées bénéficient généralement d’une meilleure 
réputation auprès des plateformes de réservation, des partenaires commerciaux et
également des clients. Ce qui peut favoriser les opportunités de collaboration et de
croissance.

Gestion des risques

En souscrivant une assurance RC Pro adaptée, les professionnels des VTC peuvent 
mieux gérer les risques liés à leur activité. Réduisant ainsi l’impact financier et
opérationnel des accidents ou des incidents imprévus.

Pour les clients des VTC

Pour les clients des chauffeurs VTC, l’assurance responsabilité civile professionnelle 
offre également plusieurs avantages.

Sécurité et tranquillité d’esprit

Les clients VTC ont l’assurance que leurs déplacements sont couverts par une
assurance RC Pro. Ce qui leur offre une protection financière en cas d’accident ou de
préjudice pendant le trajet.

Qualité de service
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Savoir que le conducteur et l’entreprise VTC sont assurés peut renforcer la 
confiance des clients dans la qualité et la fiabilité du service. Améliorant ainsi leur
expérience globale de transport.

Recours en cas de litige

En cas d’accident ou de préjudice, les clients ont la possibilité de recourir à
l’assurance RC Pro de l’entreprise VTC pour obtenir une indemnisation adéquate. 
Ce qui facilité la résolution des litiges et des réclamations. 

Respect des normes

Les clients ont l’assurance que l’entreprise VTC respecte les normes légales et
réglementaires en matière d’assurance. Ce qui contribue à renforcer la confiance du
public dans le secteur des VTC. 

Quelles sont les assurances obligatoires pour un
VTC Pro ?

Pour exercer légalement en tant que VTC professionnel en France plusieurs 
assurances sont obligatoires. 

Assurance responsabilité civile professionnelle

Cette assurance est obligatoire pour couvrir les dommages corporels et matériels
causés à des tiers pendant l’exercice de l’activité de VTC.

Elle est nécessaire pour garantir la sécurité des passagers, des tiers et des 
conducteurs en cas d’accident.

Assurance automobile professionnelle

En plus de l’assurance responsabilité civile professionnelle, les VTC doivent
également avoir une assurance automobile professionnelle qui couvre les dommages 
causés à leur propre véhicule en cas d’accident, de vol ou de vandalisme. 

Quelles sont les assurances optionnelles pour les
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VTC Pro ?

En plus des assurances obligatoires, les chauffeurs VTC professionnels peuvent 
également envisager d’autres assurances optionnelles pour une protection plus
complète.

Voici quelques-unes de ces options.

Assurance individuelle accident conducteur

Cette assurance optionnelle mais fortement recommandée couvre les blessures 
corporelles subies par le conducteur en cas d’accident, même s’il est responsable.

Elle peut être incluse dans l’assurance automobile professionnelle ou souscrite
séparément.

Assurance complémentaire pour les passagers

Bien que non obligatoire, certains conducteurs VTC choisissent de souscrire une
assurance complémentaire en cas de blessures corporelles ou de décès survenus 
pendant le trajet. 

A noter : Les conducteurs VTC doivent être en mesure de présenter une preuve
d’assurance valide à tout moment pendant l’exercice de leur activité. Le non-respect
de ces obligations peut entraîner des sanctions légales, des amendes et même la
suspension ou la révocation de la licence d’exploitation VTC.

Assurance multirisques professionnelle

L’assurance multirisque professionnelle, également appelée MRP, est un contrat
d’assurance complet ayant pour but d’assurer l’activité d’une entreprise dans de 
nombreuses circonstances.

Quel est le coût moyen d’un RC pro VTC ?

Le prix moyen d’une RC pro VTC peut varier en fonction de plusieurs facteurs,
notamment la taille de l’entreprise, le niveau de couverture souhaité et le profil de
risque de l’activité.
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En général, les primes annuelles peuvent être d’au moins 100 euros, mais elles 
peuvent atteindre jusqu’à 250 euros environ en fonction des besoins spécifiques
de l’entreprise et des conducteurs.

FAQ

Quelles sont les garanties typiquement incluses dans une police
d’assurance RC Pro pour les VTC ?

Les garanties incluses dans une assurance RC Pro pour les VTC peuvent varier, mais
elles comprennent généralement la couverture des dommages matériels et corporels
causés à des tiers pendant l’exercice de l’activité VTC, ainsi que la protection contre
les réclamations en cas de litiges ou de préjudices.

Puis-je souscrire une assurance RC Pro pour mon activité de VTC si
je suis un chauffeur indépendant ?

Oui, les chauffeurs indépendants exerçant une activité de VTC peuvent souscrire une
assurance RC Pro pour couvrir les risques liés à leurs activités. Il est important de
choisir une assurance adaptée à vos besoins et à votre situation professionnelle.

Quelles sont les différences entre l’assurance RC pro et l’assurance
tous risques pour les VTC ?

L’assurance RC Pro se concentre principalement sur la responsabilité civile des
conducteurs et des entreprises VTC, couvrant les dommages causés à des tiers. En
revanche, l’assurance tous risques offre une couverture plus large, incluant également
les dommages au véhicule du conducteur.

 

 

LEGALPLACE

Page 11
© 2023 LEGALPLACE SAS


